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Solutions en santé mentale pour  
les populations les plus vulnérables du Canada 

 
 

L’ENJEU 
 

 
La profession psychiatrique est en mesure d’aider le gouvernement fédéral à améliorer les 
programmes et services en santé mentale offerts aux populations particulières sous sa gestion. 
 
Compte tenu des populations sous sa gestion, le gouvernement fédéral est souvent qualifié de 
cinquième plus grand organisme de prestation de soins de santé au Canada. 
 
Il est possible que les psychiatres du Canada puissent aider à améliorer le rapport coût-efficacité 
des programmes et services de ces populations particulières et à améliorer leur santé.  
 
 
 

CE QUE LES PARLEMENTAIRES PEUVENT FAIRE 

Profiter des vastes connaissances de l’APC et de ses efforts actuels pour améliorer les 
programmes et services et l’état de santé des populations sous la gestion du 
gouvernement fédéral (Premières Nations, Forces canadiennes, Service correctionnel, 
vétérans, GRC et fonction publique). 

 La Section sur la santé des Premières Nations de l’APC est le lieu de rencontre des 
psychiatres pour discuter des sujets liés à la santé mentale des Premières Nations. 

 L’APC a récemment créé la Section des militaires et des vétérans et rencontré des 
représentants des Forces canadiennes pour discuter des façons dont les psychiatres 
peuvent contribuer au programme en santé mentale et appuyer la stratégie en santé 
mentale des militaires. 

 L’APC appuie le thème général des recommandations du jury au sujet du décès d’Ashley 
Smith et a demandé au ministre de la Sécurité publique de procéder. 

 Les psychiatres du Canada sont prêts à collaborer dans les domaines de la santé en milieu 
de travail et de la productivité des employés au sein de la fonction publique fédérale. 

 


